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Liste des Excusés : VAUCLARE Roland.
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Decision Modilicative No2 du Budget 2023 du Service Général pour régularistion.
Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux arlicles ci-après dLr budget de l,exercice 2023,
ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires etlou de procéder aux réajusternents
des comptes et d'approuver Ies décisions modificatives suivantes :

FONCTIONNEMENT: DEPENSES RECETTES

une demande d'aide financière pour fournitures scolaires ADApEI 07.

673 (042) Titres annulés (sur exercices antérieurs 33.31

6161 Multirisques -33.31

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré vote à l0 voix pOUR

TOTAL: 0.00 0.00

la décision rrodifi cative proposée.

Délibération pour l'acquisition d'un défribillateur - Demande de Subvention auprès de GROUpAMA.
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu'il serait souhaitable cl'envisager. l'achat d,un cléfibrillateur
afin d'en équiper le village.
II s'agit grâce à l'installation de cet outil sur le territoire de la colnrlune de pernettre une intervention rapide et
efficace avant I'arrivée des pompiers en cas d'arrêt carcliaque.
Il précise que cette acquisition peut être subventionnée par GROUPAMA à hauteur de 500€.
Après étude des différents devis reçu en Mairie, Morrsieur le Maire propose de retenir le Devis de SAS FUERZA
07 - 07120 RUOMS pour un monranr de 1657€80 TTC.
Ayant entendu l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré et à l0 voix pOUR le Conseil
Municipal :
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'/ Décide de retenir le devis de SAS FUERZA pour un rnontant de 1657€80 TTC
'/ Décide de solliciter GROUPAMA pour être subventionnée
'/ S'engage à souscrire un contrat d'entretien périodiqLre si cela s'avère nécessaire
'/ Charge le Maire de déposer le dossier de dernande de subvention et l'autorise à signer toutes les pièces

afférentes à Iadite demande
,/ Charge Monsieur le Maire de la présente délibération

Délibération concernant le montant remboursable par le service cle l'eau au service général pour travail
effectué.
Monsieur le Maire rappelle que lors de la construction du budget primitif 2023 du service de l'Eau et
Assainissement, il a été décidé de transférer au service général Ia paft des dépenses du personnel communal
travai I lant pour ce service.
Lasornmede5000€aétéproposée. MonsieurleMairerappellequ'il étaitprévudeconflrrnercettesomrneau
delnier trimestre 2023.
ll propose au vu de la situation budgétaire à ce jour de transférer 4000 €.
A l0 voix POUR, le Conseil accepte cette proposition.

Délibération concernant la fîxation du montant cles primes de fïn d'année du personnel communal.
Monsieur le Maire informe Ie conseil municipal que le montant de la prirne de fin d'année des personnels
colrmunaux doit être fixé.
Monsieur le Maire précise que :

'/ L'enveloppe budgétaire prévue pour les charges du personnel sur l'exercice 2023 permet le versement
de ladite prirne,

'/ Le calcul de ladite prime est le même pour les agents cNRACL (titulaire + de 2g heures hebdo) et pour
les agents IRCANTEC (non titulaire ou titulaire - de 2g heures hebdo),

'/ La prime de base est calculée en fonction du nombre d'heures hebdorraclaires de chaque employé, pour
2023 le Conseil Municipal décide de passer la prime de fln cl'année cle l7 € à 18 € par heure de travail
hebdomadaire.

'/ Cette base est proratisée au temps hebdomadaire de l'agent et à son temps de présence annuel. Lec'erncen"i'fr 

il**#iÏîï#*iâ,i,,*it,,,,î,f,L.'Ëc'mnesu'[:
o Absence entre l2 et 20 semaines:30oÂ du rnontant de la prime.
e Absence supérieure à 20 sernaines pas de prirne.

'/ Le versement de la prime est rnaintenu pendant les périodes cle congés annuels, congés maternité,
paternité ou congés d'adoption, accidents du travail, malaclies professionnelles dûment constatées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par l0 voix POUR

Délibération concernant une demande d'aide financière pour fournitures scolaires ADApEI 07.
Mons_ieur le Maire rappelle que lors du vote du Budget il a été prévu une enveloppe pour apporter son soutien
aux demandes des écoles fi'équentées par les errfants de Ia coirrnune demandani aôr pu.ii.ipations pour du
matériel ou des activités.
L'ADAPEI 07 de LALEVADE sollicite la Conrmune pour une subvention pour fournitur.es scolaires.
Un enfant de la commune fi.équente cet établissement.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l0 voix pOUR 

:

- Décide d'attribuer la somme de 100 € à I,ADAPEI 07.

Divers

Prévoir dans les travaux 2024 la relnise en état de l'air de jeux, l'arnénagement du parvis cle l,Eglise, la remise
en état de Ia place du Haut et envisager d'interdire l'accès aux véhicules sllr cette dernière.
Prévoir une bouche incendie quartier paillette pour sécuriser le harreau.
Demande de création d'un Conseil Municipal des Jeunes pardes enfants cle laComrnune.
Prévoir un rendez-vous avec l'association de chasse de Saint Cirgues de Prades pour évoquer. les problèmes liés
à la chasse à proximité du village et envisager Ia vente de certainès parcelles de la Commune.

Le Maire

Thierry PALLOT
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